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Aix-en-Provence, le 25 mai 2007 
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ien que non signataire de l'accord final, 
l'USAC-CGT a alors obtenu, lors de la 
négociation, que l'utilisation d'un badge 

électronique soit laissée à l'appréciation des 
CTP locaux : ces badges ont été largement 
refusés depuis. Néanmoins, il nous faut quand 
même mettre en place les “pointeuses” papier 
que sont les registres et qui ont déjà été 
distribués dans les centres. 
Rappelez-vous, certains syndicats s'étaient 
auto-félicités de cet accord, surtout pour des 
raisons pécuniaires non égalitaires (accès au 
HEA, augmentation du supplément ISQ). Quant 
aux contreparties, ils laissaient entendre aux 
personnels que, comme à l'accoutumée, elles 
seraient aménagées de telle façon qu'ils 
pouvaient ne pas en tenir compte. 
Pour mémoire, cela fait des années que l'USAC-
CGT met en garde les ICNAs : nous ne pourrons 
pas indéfiniment toucher les fortes primes consen-
ties par l'administration sans en payer le prix. 
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L'USAC-CGT s'est investie lorsque la directive 
européenne sur la licence de contrôle était en 
cours d'écriture à Bruxelles pour que la 
formulation sur “les heures de travail effectuées 
sur la zone de qualification” soit retenue. 
La directive fait également obligation aux 
prestataires de service (DSNA pour nous) de 
tenir un registre national de ces heures. Elle 
mentionne également que le prestataire doit 
fournir la preuve que chaque agent a effectué 
un nombre minimum d’heures de travail pour 
pouvoir proroger sa licence. 

Dans l'accord licence national (qui est la 
transcription française de la directive), il est bien 
question de comptabiliser les seules heures de 
contrôle sur position et non pas les heures de 
travail en salle. Au regard de l'accord licence 
national, rédiger une fiche, remplir un cahier de 
déroutement et même donner un coup de main 
aux collègues sur un secteur surchargé – même 
non dégroupable, ne sont pas considérés comme 
des actions de contrôle sur position (sic !). 
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Cela garantit à l'autorité de surveillance (la 
DCS) le maintien des compétences des 
contrôleurs. C'était une position défendable (au 
même titre qu'une formation qualifiante en 
anglais au lieu d'un test couperet), surtout parce 
que l'accord licence national est l'interprétation 
française des textes sur la licence imposés par 
la Commission européenne, et il n'y est 
nullement fait mention de ces 200 heures de 
contrôle (c'est chaque Etat qui décide de ce 
nombre d’heures minima pour proroger les 
licences de ses agents). 
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Nous n'avons pas été entendus… pourtant nous 
ne demandions pas d'argent à l'administration. 
Or, celle-ci était décidée à en mettre sur la table 
pour obtenir des contreparties. C'est pour ces 
raisons que nous n'avons pas signé l'accord 
licence, l'argent est devenu trop cher. 
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Nous n’avons pas peur du flicage car à ce 
stade la DSNA n’a pas accès au contenu des 
registres. De toute façon, elle a déjà les moyens 
de connaître les jours et heures effectifs de 
travail des contrôleurs (tableaux de service, 
grilles). Elle estime même connaître notre 
productivité moyenne (indicateur PR/PT) et se 
satisfait du fonctionnement actuel car elle y 
trouve son compte, notamment sur la capacité. 
Ce n'est pas non plus au sujet du nombre de 
200 heures que nous nous battons, nous les 
faisons tous et il est possible d'aménager les 
recyclages des détachés, chefs CA et adjoints, 
assistants de sub pour qu'ils y parviennent à 
coup sûr. C’est d’ailleurs de la responsabilité 
des organismes de permettre à tous ces agents 
de faire le nombre d’heures minimal. 
Non, ce que nous appréhendons, c'est la 
dérive vers l'individualisation du temps de 
travail , la fin du travail en équipe et de l'esprit 
d'équipe. Car, dans ce but de tuer le travail en 
équipe, rendre chaque contrôleur responsable 
de sa déclaration c’est inciter à terme chacun à 
un autocontrôle qui sera plus efficace qu’un 
contrôle mis en place par la direction. 
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�  L'USAC-CGT  a donc voté contre les 

projets de notes de service d'application 
dans les CTP locaux : les personnels ont 
compris les dangers à terme de ce système 
et nous ont soutenus dans ces votes. 

�  Nous sommes ravis de voir que la 
majorité des sections locales du SNCTA 
sont en désaccord avec leur bureau national, 
rejoignent nos positions et le font savoir par 
tracts. Il y est question de forfaits d'heures, 
de tampon “au moins X heures”, de 
mutualisation... Elles ont même parfois voté 
contre la note de service d'application dans 
les CTP locaux, voire quitté les CTP en 
séance. 

�  Quant aux représentants du Satac, leur 
poids tant national que local a été à la mesure 
de leur silence sur la question : nationalement, 
leurs représentants se félicitent des retombées 
financières de l'accord. Localement leur 
représentativité est inexistante et ils n'ont 
jamais pris part au débat. 

 

Seulement voilà, le CTP ne fait que consulter les 
syndicats (l’administration décide ce qu’elle 
veut et les CTP ont donc rendu un avis favorable 
aux propositions de la DSNA) : aussi faut-il 
maintenant comptabiliser les heures de contrôle. 
Pour l'administration, il est clair qu'il faut noter 
TOUTES les heures de contrôle. Les syndicats 
signataires le confirment dans leurs communica-
tions sur la licence et certains se sont même 
engagés, au nom de tous les ICNA, sur l'accepta-
tion de cette pointeuse lors des négociations 
nationales sur la licence en juin 2006. 
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Chaque contrôleur est responsable de son 
registre, il lui appartient de le remplir au mieux, 
selon ses estimations de temps de tenue de 
positions et du temps passé à produire des 
actions de contrôle lors d’une vacation. Il devra 
également prendre en compte comment son 
chef de salle l’aura aidé lors de la vacation, ce 
dernier estimant également quelles actions de 
contrôle il aura effectué et en quelle proportion. 
Cela peut vite devenir une usine à gaz. 
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Dans l'accord national sur la licence il est 
précisé que le registre global des heures de 
l'opérateur (celui qui sert à sa certification par 
la DCS) est égal à la somme des registres 
individuels des contrôleurs (d’où l’obligation 
qui est faite à chacun de compter toutes les 
heures). La DCS ne demande, pourtant, qu'un 
extrait de 200h du registre pour proroger 
chaque licence. 
Mais en ce qui concerne l'audit de certification 
de l'opérateur (selon les règlements Ciel 
unique, la DSNA est certifiée tous les ans par la 
DCS comme étant apte à fournir le service de 
contrôle), la DCS a tout pouvoir pour vérifier 
l'exactitude des données fournies. Le risque est 
que, si la DSNA n'obtenait pas sa certification, 
elle revienne à la charge avec un badge 
électronique. Celui là même qui a été refusé 
dans tous les CTP car préludant une 
dégradation sans précédent du fonctionnement 
des centres. Les données recueillies pourraient 
alors servir, dans le cas d'un Fab central, à 
l'harmonisation de certaines conditions de 
travail parmi les prestataires de ce Fab. 
Enfin, reste le problème du renouvellement des 
ICAs. Malgré la notion dangereuse de zone de 
qualification restreinte, un nombre d'heures 
réduit de moitié (100h), la possibilité 
d'effectuer certaines heures sur simulateur, dans 
la majorité des grands centres ceux-ci ne 
touchent pas le micro (par exemple à Roissy où 
c'est même officiel depuis 2000), ou trop peu. 
Donc,  soit  l'administration   poursuit   avec   le 

 
fonctionnement actuel mais se rend complice 
de faire des faux relevés d'heures, soit elle 
imposera que les ICA fassent leurs heures au 
mépris de la sécurité. 
Les temps ont changé, cette fois nous ne 
pourrons pas faire les “gros bras”, en tous cas 
vis-à-vis de la DCS. De plus, qu'adviendra-t-il 
si nous ne parvenons pas à conserver une 
simple séparation fonctionnelle de l'opérateur 
(la DSNA) et du régulateur (la DGAC) ? Si la 
pointeuse ne vous plaît pas, pensez que certains 
syndicats se sont déclarés prêts à négocier notre 
statut au niveau européen. 
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En donnant 54% des voix au SNCTA, si leur 
bureau national signe un accord pour les 
ICNAs, celui-ci devient de fait un accord 
majoritaire. 
Si l’administration a mis beaucoup d’argent sur 
la table c’est qu’elle voulait aller plus loin que 
le texte européen et mettre en place un contrôle 
plus rigoureux de notre travail. Elle n’a pas 
encore utilisé la coercition, mais la mise en 
place de l’autocontrôle est à terme aussi néfaste 
car chacun se retrouve seul face à la 
responsabilité de remplir son carnet. 
On voit bien que cette signature n’est pas en 
phase avec les attentes des contrôleurs. Et tout 
le monde se rend compte aujourd'hui que 
l’argent obtenu peut finalement coûter très cher. 
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Soit nous laissons faire, et nous prenons le risque 
de découvrir les “joies du privé”. De ce point de 
vue, le projet Mosaic contient tous ces ingrédients 
et très rapidement nous pourrions être confrontés 
aux charmes de la pointeuse, aux heures 
supplémentaires, aux licenciements… dans 
l’hypothèse, que l’on ne peut tout à fait exclure, 
de stagnation voire de régression du trafic, sans 
parler de l’obligation de servir les actionnaires. 
Soit nous pensons que tout n’est pas à négocier. 
A trop vouloir “se vendre”, ceux qui se 
commettent à ce point construisent un système 
dont quelques uns seulement tireront les 
dividendes : mais le prix fort sera payé par la 
majorité et notamment les plus jeunes. 

 
� � � � � 	 �6� � �" � � �

Il faudra donc bien que les contrôleurs, 
lorsqu’ils déposeront demain leur bulletin de 
vote lors des élections professionnelles, fassent 
un choix clair. Soit la recherche de toujours 
plus de fric mais avec tous les risques que cela 
implique : chute des recrutements, pointeuse, 
individualisation du travail, augmentation du 
temps de travail (mais sans gagner plus), 
possibilité de perte d’emploi, perte du droit de 
grève… Soit refuser la solde de mercenaire et 
rester ferme sur le niveau des effectifs, les 
conditions de travail, les garanties statutaires, le 
maintien dans la Fonction publique d'Etat… Il 
s’agit en fait d’un vrai choix de société, pour 
nous tous. 
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Demande de bulletin d’adhésion à retourner à 
USAC-CGT – CRNA/Sud-Est - 1, rue Vincent Auriol - 13617 Aix-en-Provence Cedex 

 

Nom/Prénom :……………………………………………  Service :……………………………………….. 
 

Corps :…………………………………………………….  
 

Email :……………………………………………………. Téléphone :…………………………………… 
 

Adresse 
…………………………….…………………………………………………………………………………... 
 

………………………………………………………………………………………………………………… 
 


